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REUNIONS
MANIFESTATIONS

Week-end du 27-28  janvier 2024

4ème tour de la 
Coupe de Nouvelle Aquitaine

3ème tour de la 
Coupe des Deux-Sèvres

2ème tour des
Coupes Saboureau et Réserves

Mercredi  31 janvier 2024

Comité Directeur du District 
à Niort

https://foot79.fff.fr/
mailto:district@foot79.fff.fr


MODALITÉS DE RECOURS

Toutes les décisions sont susceptibles d’Appel devant le Bureau du District dans les formes
réglementaires, dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision
contestée.
Les frais de procédure, soit la somme de 77.00 € seront débités du compte du club appelant.
Pour les décisions concernant les matches de Coupes, le délai est ramené à 2 jours francs. 

Les membres des commissions ci-dessous, licenciés dans les clubs, ne prennent part ni aux débats ni aux décisions, lorsque
leur club est concerné :
        M. BAUDOUIN Gilles – US Pexinoise
        M. GODET Jean-Pierre – FC Inter Bocage
        M. GAUVIN Francis - FC Haut Val de Sèvre 94
        M. PETIT Jean-Jacques – US Vrère St Léger de Montbrun 
        M. PRUNIER Jacky – AM.S. Assais
        M. ROUGER Alain – Av.S. Echiré St Gelais

Le procès-verbal n° 23 du 18 Janvier 2024 est adopté à l’unanimité des membres présents.

COMMISSIONS 
SPORTIVE - LITIGES ET CONTENTIEUX

COMMISSIONS 
SPORTIVE - LITIGES ET CONTENTIEUX

Président : M. BAUDOUIN Gilles
Vice-Président : M. ROUGER Alain
Secrétaire : M. GODET Jean-Pierre
Membres : MM. GAUVIN Francis - PETIT Jean Jacques - PRUNIER Jacky

Procès verbal n°24 - Réunion du 25 Janvier 2024
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WEEK-END DU 13 / 14 JANVIER 2024

Match n° 26639708 Vrines FC (3) – Louzy ES (3) en Départemental 5 Poule B

Dossier transmis par la Commission de Discipline 
 

La Commission de discipline, lors de sa réunion du 18 Janvier 2024, PV N° 17, a donné match perdu par pénalité à
l’équipe de Vrines FC (3).
 

Les commissions Sportive – Litiges et Contentieux enregistrent la décision prise par la commission de discipline, à
savoir :
Match perdu par pénalité à l’équipe de Vrines FC (3) avec 0 but et le retrait d’1 point pour en attribuer le gain à
l’équipe de Louzy ES (3) avec 3 buts et 3 Points.

Match n°26344200 Clussais (1) – Vouillé (3) en D3 poule D.

Arbitre : M. KUMANSKI Kévin

Match arrêté à la 45ème minute de jeu.
Reçu le rapport de l’arbitre qui précise avoir pris la décision de mettre fin à la rencontre.
Le terrain devenant impraticable pour cause d’intempéries « Gel ».
Rencontre donnée à rejouer à une date ultérieure qui sera fixée par la commission.

Match n° 27534275 FC3C (2) - Ent. Pays Thénezéen / USV (1) en Challenge U17 Poule B

Dossier transmis par la Commission de Discipline 
 

La Commission de Discipline lors de sa réunion du 18 Janvier 2024, PV N° 17, a donné match perdu par pénalité à
l’équipe de FC3C (2).
 

Les commissions Sportive – Litiges et Contentieux enregistrent la décision prise par la commission de discipline, à
savoir :
Match perdu par pénalité à l’équipe de FC3C (2) pour en attribuer le gain à l’équipe Ent. Pays Thénezéen / USV
(1). 
 

L’équipe de l’Ent. Pays Thénezéen / USV (1) reste qualifiée pour la suite de la compétition en Challenge U17.

Dossier transmis à la Commission des Jeunes.
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Match n°26394987 Pays Mellois (3) – Lezay (2) en D4 poule E.

Arbitre : M. PENA BASTO Silvino

Reçu le rapport de l’arbitre qui précise : 
après avoir constaté l’impraticabilité du terrain « Gelé » a pris la décision de ne pas faire jouer la rencontre. 

Match remis, à une date ultérieure qui sera fixée par la commission.

Match n°26343805 L’Absie L.Mout.Chant. (1) – Fayenoirterre (1) en D3 poule B

Arbitre : M. GENDRAUX Guillaume

Reçu le rapport de l’arbitre, qui précise :
après avoir constaté l’impraticabilité du terrain pour cause d’intempéries, a pris la décision de ne pas faire jouer la
rencontre.

Match remis, à une date ultérieure qui sera fixée par la commission.

Match n°26344202 Celles Verrines (2) – Périgné (1) en D3 poule D

Arbitre : M. PAIN Sébastien

Match arrêté à la 11ème minute de jeu.
Reçu le rapport de l’arbitre qui précise avoir pris la décision de mettre fin à la rencontre.
Le terrain devenant impraticable pour cause d’intempéries « Gel ».
Rencontre donnée à rejouer à une date ultérieure qui sera fixée par la commission.

Match n°26394992 Périgné (2) – Pays Mellois (3) en D4 poule E

Arbitre : M. LANGUET Florient

Reçu le rapport de l’arbitre, qui précise :
après avoir constaté l’impraticabilité du terrain pour cause d’intempéries, a pris la décision de ne pas faire jouer la
rencontre.

Match remis, à une date ultérieure qui sera fixée par la commission.

Match n°26344249 Pays Mellois (2) – FC Boutonnais (2) en D3 poule D

Arbitre : M. ANDRE Timothée 

Reçu le rapport de l’arbitre, qui précise :
après avoir constaté l’impraticabilité du terrain « Gelé », a pris la décision de ne pas faire jouer la rencontre.

Match remis, à une date ultérieure qui sera fixée par la commission.
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2ème Phase – 5ème Division

82 équipes engagées.

1er niveau : 36 équipes réparties en (6 poules de 6) par matches « aller – retour ». 

2ème niveau : 46 équipes réparties en 5 poules (4 poules de 9 équipes et 1 poule de 10 équipes) « matchs aller seulement ».

Voir calendrier officiel sur le site du District : reprise du championnat D5 le week-end des 10 / 11 Février 2024 (pas de
journée de championnat les 24/25 Février 2024 pour les équipes du 2ème niveau).

2ème Phase – 5ème Division 1er Niveau
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2ème Phase – 5ème Division 2ème Niveau

ARRETES MUNICIPAUX

Reçu les arrêtés municipaux des communes de : 

Brioux/Boutonne – La Chapelle St Laurent – Le Tallud – Secondigné / Belle – St Varent – St Amand/Sèvre – St Maixent de
Beugné – Magné – Pamplie - Champdeniers.
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FORFAITS

Amende de 32 €

     Match n° 26378202 Sud Gâtine (3) - Pays Néo Créchois (3) en 5ème division poule F
Sud Gâtine 1er forfait
 

     Match n° 26382346 Bessines ASPTT (3) – Mauzé/Mignon (3) en 5ème division poule G
Mauzé / Mignon 1er forfait

     Match n° 26382363 FC Paludéen (1) – Avenir 79 (4) en 5ème division poule G
Avenir 79 2ème forfait

Amende de 21 €

     Match n° 27400171 Sammarcolles (1) – Lezay (1) en Coupe du Poitou Féminines à 8 
Sammarcolles 3ème forfait

     Match n° 27776091 Parthenay Viennay (2) – GJ EVSABB Nueillaubiers (2) en coupe départementale u17
Parthenay Viennay 1er forfait

FORFAIT GENERAL

      De l’équipe d’Airvo St Jouin en Coupe des Deux-Sèvres Futsal : Amende de 64€

      De l’équipe Sammarcolles (1) en Coupe du Poitou Féminines à 8.

MATCHS AMICAUX

    En séniors : Thouars Foot 79 (2) / Interbocage (1) le vendredi 26 janvier 2024 à 20h15, stade Philippe Morin de
Thouars.

      En séniors : AFP (4) / Augé Azay (2) le dimanche 28 janvier 2024 à 13h, stade Tartalin d’Aiffres.

COURRIERS RECUS

Du club de Boismé Clessé concernant ses équipes D4, D5 et féminine. Pris note.
Du club de Chiché concernant sa D5. Pris note.
Du club du Pays Néo Créchois concernant sa D5. Pris note.
Du club de Beaulieu Breuil pour l’accueil des demies et/ou finales de coupes départementales. Pris note.
Du club du FC Paludéen concernant la Coupe des Réserves. Pris note.

Le Secrétaire                                              Le Président
Jean-Pierre GODET                                   Gilles BAUDOUIN



COMMISSION DES JEUNESCOMMISSION DES JEUNES
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Procès verbal n°20 - Réunion du 22 Janvier 2024

ANNEXE DES RÈGLEMENTS – VERSION 2

La version 2 de l’annexe des règlements vous sera transmise dès que possible.
Au sommaire : 

Modification du règlement du critérium U12.
Règlement de la coupe U15 à 7.
Les finales 2024.
Championnats régionaux, modalités d’accessions et descentes en fin de saison.
Championnats départementaux 24-25 (priorités).

COUPE DE NOUVELLE-AQUITAINE U15

Reprogrammation du tour N°4 le 17 FEVRIER.
POITIERS FC / NIORT CHAMOIS et BRESSUIRE FC / GJ VVM CHAUVIGNY.
En conséquence, la rencontre de coupe de l’Angélique FC CHAURAY (U14 R2) / NIORT CHAMOIS FC (U15
R1) prévue à cette date est reportée au 02 MARS.

OCCUPATION DE TERRAIN (PRIORITÉ)

Rappel en cas de problème concernant l’occupation des terrains :
Les compétitions U18 à U13 sont prioritaires par rapport aux plateaux U11.
Les plateaux U11 sont prioritaires par rapport à ceux des U6-U7 ou U8-U9.

MODIFICATIONS

SA NIORT SOUCHE. Retrait du championnat U15 à 7 pour intégrer le championnat à 11. 
Compte-tenu qu’une place est disponible au dernier niveau du foot à11, la commission émet un avis favorable à
la demande.

RC PARTHENAY VIENNAY. Engagement d’une nouvelle équipe U13. Les poules étant complètes, la
commission ne peut répondre favorablement à la demande. En cas de désistement au dernier niveau, la
question sera réétudiée.



COMMISSION DES JEUNESCOMMISSION DES JEUNES
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Le Secrétaire                                              Le Président
Jean-Paul DENIAU                                   Alexandre RAMBAUD

CHALLENGE U13

Plateau CH n°31 du 13/01 à SECONDIGNE / BELLE.
Le plateau n’ayant pas été à son terme, est reporté au 17/02. 
Possibilité de jouer un mercredi après accord écrit des clubs concernés, et ce, au plus tard le 14/02.

COUPE DE L’ANGÉLIQUE U13

En raison de la qualification de deux équipes disputant le championnat U13 D1 AL, les 1/2 finales prévues le 4
mai, sont reportées au 1er juin.                            



RESPONSABLES DE SECTEURS
SAISON 2023 / 2024

RAPPEL DE LA PROCEDURE A SUIVRE EN CAS D’INTEMPERIES

     Le District sera en mesure de traiter les arrêtés municipaux jusqu’à la fermeture des bureaux
le vendredi. Les clubs et les officiels devront consulter leur agenda des rencontres et leurs
désignations sur Footclub ou dans leur espace personnel, ce qui fera office d’informations
officielles. Aucune communication téléphonique ne sera émise par le secrétariat du
District.
     
    Après la fermeture des bureaux le vendredi, en cas d’intempéries constatées (Arrêté Municipal
etc…), vous devez contacter le responsable de votre secteur (voir liste ci-dessous), ce dernier
est chargé de prévenir le club adverse ainsi que les arbitres désignés sur les rencontres.  

Pour ce qui concerne les matchs de Coupes – Rappel de notre Règlement : 

DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX CHAMPIONNATS COUPES ET CHALLENGES 

Terrains :

■ Art. 1 
– Inversion de terrains 
Championnat : Un match reporté pour la seconde fois pour des raisons climatiques (Arrêté
Municipal) pourra être inversé, (uniquement sur la phase aller) et sous réserve que l’autre club
puisse accueillir cette rencontre. En cas d’impossibilité, la rencontre sera jouée à une date
ultérieure fixée par la commission compétente. 

Coupes - Challenges : (Coupes des Deux-Sèvres, Saboureau, Coupe des Réserves) la
rencontre est automatiquement inversée.

Merci de relayer cette information aux personnes concernées. 

COMMISSION DES TERRAINSCOMMISSION DES TERRAINS
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COMMISSION DES TERRAINSCOMMISSION DES TERRAINS

SECTEUR N° 1 : Mr. BERTAUD Jean-luc – Tel : 06.77.85.56.61
Aubinrorthais – Breuil Bernard – GJ CerizayInterbocage - CO Cerizay – Portugais Cerizay – InterBocage FC – GJ
Pays Mauléonnais - Moncoutant – Montravers – Nueillaubiers – GJ EVSABB Nueillaubiers - Pays de L’Ouin – 
St Amand S/Sèvre – Voulmentin St Aubin   
 
SECTEUR N° 2 : Mr. PETIT Jean – Tel : 06.08.80.72.31
Brion –Louzy – Lutaizien Oiron - Mauzé Rigné – GJ Nord Est 79 – St Jean Missé –Thouars Foot – US
Vergentonnaise - Vrère - Vrines  

SECTEUR N° 3 : Mr. HERCE Ronan – Tel : 06.22.66.85.21
Coulonges Thouarsais – FayeNoirterre - Genneton – Pays Argentonnais – St Cerbouillé - St Varent Pierregeay 
   
SECTEUR N° 4 : Mr. NOIRAULT Fabrice – Tel : 06.83.21.00.99
Boismé Clessé - FC Bressuire – CLNC Bressuirais – Comores – GJ Cœur de Bocage - Mahorais Bressuire - Neuvy
Bouin - St Sauveur – Terves 

SECTEUR N° 5 : Mr. PRUNIER Jacky – Tel : 09.60.13.64.98 ou 06.70.58.49.74 
Airvo St Jouin – Amailloux – Assais – Chatillon Pompaire – Chiché – Gati Foot – FC Du Thouet -
L’Absielargeasse.Moutiers S/Chantemerle - Le Tallud – Plaine Gâtine – St Aubin le Cloud – St Martin du Fouilloux -
GJ St Varaudaise - ThénezayFerrièreLa Peyratte 
  
SECTEUR N° 6 : Mr. GODET Jean-Pierre – Tel : 06.86.64.26.02
Beaulieu Breuil – Chanteloup Chapelle Courlay (FC 3C) - Clazay Bocage 

SECTEUR N° 7 : Mr. ROUGER Alain – Tel : 05.49.25.23.81 ou 06.77.97.12.73
Autize Fc - Avenir 79 – BuslaursThireuil – Champdenierspamplie – Chauray - Cherveux – Echiré St Gelais – Les
Gâtinaises - Parthenay Viennay - Portugais Parthenay –Ste Ouenne - Viennay Gâtine

SECTEUR N° 8 : Mr. LAROCHE Pierre – Tel : 05.16.81.00.20 ou 06.48.33.91.97
Augé Azay Le Brûlé – Exireuil – FomperronMénigoute – Sud Gatine – Pays Maixentais – Pays Néo Créchois -
Vasléenne

SECTEUR N° 9 : Mr. LAMARQUE Dominique – Tel : 06.81.27.31.69
Aiffres/Fors/Prahecq - GJ Aiffres/Fors/Prahecq - Bessines ASPTT – Niort Chamois – Niort Clou Bouchet – Niort
Souché – Niort St Florent – Niort St Liguaire – Niort Ste Pezenne – Vouillé   

SECTEUR N° 10 : Mr. LIAIGRE Alain – Tel : 06.77.73.18.36
Aigondigné - Beauvoir S/Niort – Brûlain – Frontenay/St Symphorien – Marigny - Mauzé S/Mignon – Palludéen Fc –
GJ Sud Deux-Sèvres Foot - Venise Verte – Usseau

SECTEUR N° 11 : Mme. RULLIER Maryse – Tel : 05.49.27.03.73 ou 06.64.50.66.38
FC Boutonnais – GJ Boutonnais en Mellois - Celles Verrines – ChenayCheySepvret - Clussais – Lezay – Limalonges
– Paizay le Tort – AS Du Pays Mellois - Périgné – St Martin les Melle - St Romans les Melle - Sauzéen - Rom - Val
de Boutonne    

SECTEUR N° 12 : Mr. GAUVIN Francis – Tel : 05.49.05.16.15 ou 06.61.73.25.72
Exoudun – Haut Val de Sèvre – Pamproux – Ste Eanne 
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Les éditions AMPHORA  produisent le livre que notre CTD PPF 
Christophe GRIMPRET 

vient d'écrire et dont le titre est  Football - Coup de pied dans 50 idées reçues 

Ce livre est désormais disponible en librairie.



Fruit d’un travail de réflexion et de partenariat entre la préfecture des Deux-Sèvres, la Promotion Santé
NA 79 et le CDOS 79, le LABEL PUR SPORT 79 vise à permettre aux clubs sportifs amateurs,
désireux de s’inscrire dans une démarche responsable et de prévention contre la consommation
excessive d’alcool sur les lieux de pratiques sportives, de gagner en visibilité et d’obtenir des
subventions dans le cadre de la Mission Interministérielle de Lutte contre les Drogues Et les Conduites
Addictives (Mildeca).

LES OBJECTIFS DE CE LABEL : 
✔ Promouvoir un environnement sain et favoriser une culture sportive responsable en termes de
consommation d’alcool.
✔ Dénormaliser la consommation excessive d’alcool sur les lieux de pratique sportive et lors de grands
rassemblements ou événements sportifs.

POUR QUI ? 
Tout club sportif affilié à une fédération nationale.

POURQUOI ? 
✔ Gagner en visibilité (développement d’un réseau de partenariat),
✔ Accompagner et valoriser le club dans son engagement citoyen en santé publique,
✔ Utiliser ce label pour obtenir des subventions dédiées au fond de lutte contre les addictions.

COMMENT OBTENIR LE LABEL ?
 

Remplir le dossier de candidature en ligne en suivant ce lien :
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfo8FgE4BhQiE1wyQ729CBh_YwbPXMv3hHS-

RgQ7gU8PPOE9Q/viewform

AVIS AUX CLUBSAVIS AUX CLUBS
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LABEL PUR SPORT 79
“ Le sport sans alcool, c’est plus fort !”

https://www.deux-sevres.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Jeunesse-Sports-Vie-Associative-Service-et-
Reserve-Civique/Sports/Lancement-label-pur-sport-79

Plus d’informations, sur le site du département :
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SÉCURITÉ ROUTIÈRESÉCURITÉ ROUTIÈRE

TOUS RESPONSABLES !TOUS RESPONSABLES !
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NOS PARTENAIRESNOS PARTENAIRES
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